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ACHAT D’UN CHLOROPHYLLE-METRE 

 
 
 
 
  



Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 

1. Désignation de l’objet du marché et/ou les lots le cas échéant  
Achat, livraison d’un chlorophylle-mètre 

 

2. Expression des besoins  
Cet achat se situe dans le cadre d'une étude concernant l'influence de la végétation sur la 
propagation des feux de forêt. Pour cela nous avons la physiologie des plantes en fonction des 
conditions de culture. Une des caractéristiques physiologiques importante est la teneur en 
chlorophylles des plantes. 
 

3. Spécifications techniques  
- L’appareil doit permettre de déterminer la teneur en chlorophylle des plantes, notamment 

des aiguilles de pins maritimes. 
- Le temps de mesure ne doit pas dépasser 20 secondes 
- Les données doivent s’afficher et pouvoir être récupérées sur ordinateur avec des logiciels 

de bureautique classiques 
- L’appareil doit fonctionner sur batterie ou piles rechargeables 
- Le poids de l’appareil ne doit pas dépasser 300g 
- L’appareil doit être conforme avec la réglementation en vigueur en France et présenter le 

marquage CE 
- Le fournisseur doit fournir la liste et le prix des consommables 
- La garantie constructeur initiale doit être la plus longue possible 
- Le fournisseur doit fournir une notice d’utilisation. 
- SAV réponse sous 48h, remplacement du matériel en cas de problème technique 
 

4. Délais de livraison  
Le délai de livraison inférieur ou égal à 6 mois 

Le matériel devra être livré et installé au : 

ENSMA, Téléport 2,  

1 Av. Clément Ader,  

86360 Chasseneuil-du-Poitou 

  

Les spécifications nécessaires ou contraintes à la bonne installation de l’équipement devront 

être précisées dans l’offre. 

 
 

 

 



5. Critères d’attribution  
 

Critères Pourcentage 

PRIX 
 

30% 
 

VALEUR TECHNIQUE : 

1. Durée de garantie constructeur (20 points) 
2. Précision des mesures de teneur en chlorophylles (20 

points) 
3. Autonomie de la batterie (5 points) 

 
 
 
 
 
 

45% 

SAV : 

1. Délai de réponse en cas de problème (10 points) 
2. Possibilité de remplacement en cas de problème (15 

points) 

 

 
 
 

25% 
 

 
 

 

6. CONTACTS ADMINISTRATIFS  

7. CONTACTS TECHNIQUES 

Bruno Coudour 

06 25 02 48 44 


